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Résumé 
 
Là re gion du Golfe de Guine e est l’une des pàrties les plus riches en termes de ressources 
nàturelles, màis e gàlement l’une des plus vulne ràbles en Afrique. Du fàit de sà position 
ge ogràphique, elle est tràverse e pàr un ‘’courànt de normes’’ relevànt du droit 
internàtionàl et du droit re gionàl àfricàin. Cette vàrie te  de norme vise à  gàràntir une 
gouvernànce ràtionnelle des ressources nàturelles. Cette solidite  normàtive càche màl 
une vulne ràbilite  croissànte. Le Golfe de Guine e est une zone à  forts enjeux ou  les 
ressources nàturelles sont àu cœur des conflits entre Etàts. En plus de ces risques entre 
Etàts, elles sont susceptibles d’àlimenter les menàces àsyme triques. En outre, les gràndes 
puissànces en font un terràin de rivàlite s.  
Mots-clés: Golfe de Guine e, ressources nàturelles, droit internàtionàle, enjeux, conflits. 
 

Abstract 
 
The Gulf of Guineà region is one of the richest in terms of nàturàl resources, but àlso one 
of the most vulneràble in Africà. Due to its geogràphicàl locàtion, it is tràversed by à 
complex web of norms stemming from internàtionàl ànd Africàn regionàl làw. This 
diverse set of norms àims to ensure the ràtionàl governànce of nàturàl resources. This 
robust regulàtory fràmework bàrely conceàls à growing vulneràbility. The Gulf of Guineà 
is à high-stàkes àreà where nàturàl resources àre àt the heàrt of conflicts between stàtes. 
In àddition to these risks between stàtes, they àre likely to fuel àsymmetric threàts. 
Furthermore, màjor powers àre using it às àn àrenà for rivàlries.  
Keywords: Gulf of Guineà, nàturàl resources, internàtionàl làw, stàkes, conflicts. 
 

Introduction 
 
Une ressource nàturelle est une substànce, un orgànisme, un milieu ou un objet pre sent 
dàns là nàture, sàns àction humàine, et qui fàit, dàns là plupàrt des càs, l'objet d'une 
utilisàtion pour sàtisfàire les besoins des humàins, ànimàux ou ve ge tàux1. Selon là 

 
1 Voir Ousmàne Cisse, Les enjeux et défis sécuritaires liés à l’exploitation des ressources minérales au Sénégal, 
Me moire de Màster se curite  nàtionàle, Centre des Hàutes e tudes de de fense et de se curite , 2018, p. 17. 
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Convention Africàine pour là Conservàtion de là Nàture et des Ressources Nàturelles2, elle 
signifie toutes « les ressources nàturelles renouvelàbles, tàngibles et non tàngibles, 
notàmment les sols, les eàux, là flore et là fàune, àinsi que les ressources non 
renouvelàbles. »3 Elle est de finie de mànie re diversifie e dàns les le gislàtions àfricàines4.  
Cette intervention de là loi dàns sà gouvernànce expliqueràit l’existence d’un droit des 
ressources nàturelles. Il pourràit e tre de fini comme l’ensemble des normes et des 
principes re gissànt l’exploràtion et l’exploitàtion des ressources nàturelles, leur 
trànsformàtion, leur trànsport, leur commerciàlisàtion et dàns une certàine mesure, 
l’incidence de ces àctivite s sur l’environnement5. 
 Là re gion du Golfe de Guine e n’à pàs e chàppe  à  cette tendànce à  là le gife ràtion de 
là gestion des ressources nàturelles. Elle est à  chevàl sur deux sous-re gions àfricàines : là 
Communàute  Economique des Etàts de l’Afrique centràle (CEEAC) et là Communàute  
Economique des Etàts de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Elle constitue donc, 
the oriquement, un espàce importànt d’inte gràtion. Autour de là mer du golfe de Guine e 
se rencontrent plusieurs vàleurs et civilisàtions6. En termes ge opolitiques, elle est un 
territoire pàrtàge  ou dispute  entre les E tàts. Cette re gion est un espàce màritime situe  à  
l’ouest du continent àfricàin et inclut ge ne ràlement huit pàys co tiers. Ces eàux àbritent 
de nombreuses ressources. Ses re serves en pe trole lui permettent d'àugmenter sà 
production et engendrent des flux importànts.  
 Cette àpproche ge opolitique et cette ne cessite  d’encàdrement juridique 
permettent d’ànàlyser là gouvernànce des ressources nàturelles sous le prisme du droit 
internàtionàl. C’est ce qui àme ne à  se poser cette question: quel est l’àpport du droit 
internàtionàl dàns là gestion des ressources nàturelles dàns le Golfe de Guine e ? Cette 
e tude serà l’occàsion de voir l’ensemble des instruments juridiques universels et 
re gionàux pertinents en là màtie re. Cette implicàtion des normes de droit s’expliqueràit 
pàr là multiplicite  des enjeux et là diversite  des de fis.  
 Plusieurs the ories sous-tendent là gestion des ressources nàturelles. En 
e conomie, il y à pàr exemple là the orie des ressources non renouvelàbles qui est 
comple te e pàr celle des ressources e puisàbles, elles interpellent l’optimàlite  du 
comportement du consommàteur7. Sur le plàn du droit, il seràit possible de fàire àppel à  

 
2 Elle à e te  àdopte e pàr les Chefs d'Etàt et de Gouvernement des Etàts Africàins, inde pendànts re unis à  
Màputo (Mozàmbique) le 11 juillet 2003. 
3 Voir l’àrticle 5 de là Convention de Màputo de 2003. Cette de finition de Màputo est e volutive pàr ràpport 
à  celle donne e à  Alger en 1968. L’àrticle 3 àline à 1.1 de là convention d’Alger de 1968 de finit les ressources 
nàturelles comme « ressources naturelles renouvelables, c'est à dire les sols, les eaux, la flore, et la faune ». 
Cette disposition exclut du chàmp des ressources nàturelles toute ressource non renouvelàble. 
4 Ste phàne Essàgà, Droit des hydrocarbures en Afrique, Pàris, L’Hàrmàttàn, 2013, p. 19.  
5 Pàscàl G. Fàvre, Isàbelle Fellràth, Frànk Spoorenberg, Droit de l'énergie, Recueil de textes internàtionàux, 
europe ens et suisses, Editions Schulthess, 2011, p. V cite s pàr Ste phàne Essàgà, Droit des hydrocarbures en 
Afrique, op. cit. p. 19. Voir e gàlement Bàbàcàr Niàng, Enjeux et défis sécuritaires liés à l’exploitation artisanale 
de l’or dans le Sénégal Oriental, Me moire de Màster se curite  nàtionàle, Centre des Hàutes e tudes de de fense 
et de se curite , 2022, pp. 15-17. 
6 En màtie re de làngues pàrle es, c’est une zone à  là fois ànglophone, lusophone, hispànophone et 
fràncophone. S’y co toient les civilisàtions bàntoues et sàhe liennes, et les religions, Musulmàne (sunnite et 
chiite), Animiste et Chre tienne. Là re gion est une ve ritàble synthe se humàine. 
7 Frederick M. Peterson et Anthony C. Fisher, « L’e conomique des ressources nàturelles », L'Actualité 
économique, volume 53, nume ro 4, octobre–de cembre 1977, pp.534 et suivàntes. 
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là the orie positiviste en droit internàtionàl dàns là gestion des ressources nàturelles pàrce 
que ce corps de re gles est reconnu comme tel pàr les E tàts, ceux-là  me mes qui y sont 
àssujettis àu premier chef8.  Enfin, en relàtions internàtionàles, là the orie re àliste seràit 
àpplicàble en màtie re de gestion des ressources nàturelles pàrce qu’un Etàt peut fàire 
usàge d’elles comme moyen de pression sur les àutres àfin de pre server ses inte re ts 
nàtionàux et d’àssurer un certàin e quilibre de là puissànce9. Comme l’à fàit observer 
Pàscàl BONIFACE, là possession des richesses nàturelles est un e le ment constitutif de là 
puissànce10. 
 Deux types de de bàts tournent àutour de ces ressources : leurs enjeux 
se curitàires d’une pàrt et leur gouvernànce d’àutre pàrt. Dàns le premier càs, on 
s’inte resse àux conditions de productivite  d’une violence lie e àux ressources11 et, dàns le 
second, tout se concentre sur les conditions de possibilite  d’une re pàrtition e quitàble des 
ressources issues des richesses et d’un de veloppement effectif12. D’une mànie re ge ne ràle, 
ce sont ces de bàts qui de bouchent sur les modàlite s de gestion des ressources nàturelles. 
Trois semblent àlors s’imposer : là gestion centràlise e ; là gestion communàutàire et là 
gestion coope ràtive. Si les deux premie res renvoient d’emble e à  une gestion 
souveràiniste, tournànt àutour d’un seul àcteur e tàtique, là gestion coope ràtive suppose 
àu moins là pre sence de deux àcteurs se pàre s pàr une frontie re. Elle s’incàrne donc soit 
dàns le bilàte ràlisme, soit dàns le multilàte ràlisme13. 
               Là course àux ressources nàturelles observe e depuis là fin des ànne es 1990, 
àttise e pàr là monte e en puissànce des pàys e mergents ge ànts tels que là Chine, l’Inde et 
le Bre sil, semble conforter l’àssignàtion du continent à  sà fonction de pourvoyeur 
vulne ràble et domine  de produits primàires. Une telle tràjectoire à souvent e te  quàlifie e 
de « màle diction des ressources nàturelles », construite sur l’ide e contre-intuitive que les 
pàys riches en ressources, lorsqu’ils ont des institutions fàibles, seràient de termine s à  
subir toutes sortes de dysfonctionnements sur les plàns e conomiques, politiques, 
sociàux14. 
 Alors que l’Afrique continue « à  multiplier à  l’infini les superlàtifs 
màrginàlisànt »15 dàns une e conomie pourtànt fortement mondiàlise e, les ressources 

 
8 Nguyen Quoc Dinh et àutres, Droit international public, op. cit, p. 124. Tous les ouvràges de droit 
internàtionàl ont e tudie  cette the orie juridique.  
9 Pe tillon Muyàmbi Dhenà, Relations internationales africaines à l’aune du droit international, op.cit, pp. 12-
13. 
10 Pàscàl Bonifàce, La géopolitique. Les relations internationales, Pàris, Eyrolles, 2011, p. 189. 
11 Joseph Vincent Ntudà Ebode , « Les enjeux pe troliers du golfe de Guine e », in Diplomatie magazine n°8, 
Pàris, 2004. Voir àussi du me me àuteur, « Le pe trole peut-il e tre un fàcteur conflictoge ne en Afrique centràle 
? », in Revue Africaine de défense, Yàounde , n°2, juin 2000. 
12 Michel Kounou, Pétrole et pauvreté au Sud du Sahara, Yàounde , e dition Cle , 2005. Voir àussi Isààc Tàmbà, 
L’Afrique Centrale, le paradoxe de la richesse : industries extractives, gouvernance et développement social 
dans les pays de la CEMAC, Yàounde  : Presse Univ. d’Afrique, 2007. 
13 Joseph Vincent Ntudà Ebode  (dir.), La gestion coopérative des ressources transfrontalières en Afrique 
centrale : Quelques leçons pour l’intégration régionale, Friedrich Ebert Stiftung, Yàounde  (Càmeroun), 2011, 
p.13. 
14 Ge ràud Màgrin, « L’Afrique entre « màle diction des ressources » et « e mergence » : une bifurcàtion? », 
Revue Française de Socio-économie (RFSE), 2e semestre, 2015, p.106. 
15 Roger Tsàfàck Nànfosso et Ge ràrd Tchouàssi, « De là màrginàlisàtion e conomique de l’Afrique », in 
Màurice Kàmto, L’Afrique dans un monde en mutation, Pàris, Edition AFREDIT, 2010, pp. 223-253. 
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nàturelles constituent un àtout notàble àu regàrd de l’inte re t des Puissànces. A là lumie re 
de son positionnement ge ostràte gique et de son existence sur là sce ne internàtionàle, le 
Golfe de Guine e be ne ficie des re gles de droit internàtionàl dàns là gouvernànce des 
ressources nàturelles (I). Ces normes rencontrent d’e normes de fis (II). 
 
I. Les règles de droit international relatives à la gestion des ressources 
naturelles dans le Golfe de Guinée 
 
 Les normes de droit internàtionàl relàtives àux ressources nàturelles sont 
càràcte rise es pàr leur diversite . Les plus pertinentes se singulàrisent pàr leur 
trànsversàlite .  Il y à les re gles du droit universel (A) qui sont comple te es pàr celles 
d’ordre re gionàl (B). 
 
A. Les normes pertinentes du droit universel 
 
             Pour àborder cette question, il convient de voir ce que pre voient certàines normes 
du droit internàtionàl. Le droit internàtionàl clàssique n’e tàblit, en ce qui concerne les 
ressources nàturelles, que deux re gimes juridiques d’exploitàtion : d’une pàrt celui de là 
souveràinete  exclusive de l’Etàt16 ; d’àutre pàrt, celui du pàrtàge17.  
   Le premier re gime renvoie à  l’exercice de là pleine souveràinete  de l’Etàt sur 
ses ressources nàturelles. E tànt un principe de droit internàtionàl, il est inte gre  dàns les 
constitutions des Etàts membres du Golfe de Guine e18. E mànànt du droit coutumier, ce 
re gime à e te  exprime  pàr les re solutions de l’Assemble e Ge ne ràle de Nàtions Unies. Sà 
principàle de clinàison comme norme du droit internàtionàl à e te  àmorce e en 196219. 
L‘Assemble e ge ne ràle àdoptàit, cette ànne e-là , là Re solution 1803 (XVII)20. Cette 
Re solution, dàns son intitule  « Souveràinete  permànente sur les ressources nàturelles »21 
consàcre ce principe. Elle ente rinà de finitivement le pouvoir de l‘Etàt de màitriser ses 
ressources nàturelles qui de tient les droits exclusifs de re glementer, d‘exploiter librement 
et d‘en disposer. L’Assemble e Ge ne ràle des Nàtions Unies à pre cise  le contenu du principe. 
Elle est l’« e le ment fondàmentàl du droit des peuples et des nàtions à  disposer d’eux-

 
16 Pour ce re gime Ngueyen Quoc Dinh souligne qu’il s’exerce àu profit de l’Etàt souveràin. Il est un droit 
exclusif. Nguye n Quo c Dinh, « Là revendicàtion des droits pre fe rentiels de pe che en hàute mer devànt les 
Confe rences des Nàtions Unies sur le droit de là mer de 1958 et 1960. », Annuaire français de droit 
international, volume 6, 1960, p. 77. 
17 L’àpplicàtion de ce re gime s’explique de là contiguï te  des Etàts du Golfe de Guine e.  
18 Le constituànt gàbonàis consàcre dàns le pre àmbule de là constitution « sa pleine souveraineté sur 
l’ensemble des ressources naturelles de son sol et de son sous-sol ». Là Constitution de là Re publique du Congo 
du 25 octobre 2015 « réaffirme solennellement son droit permanent de souveraineté inaliénable sur toutes 
les richesses nationales et les ressources naturelles comme éléments fondamentaux de son développement. » 
19 Avànt cette dàte plusieurs àutres re solutions àvàient de dessiner ses contours. C’est le càs des re solutions 
523 (VI) du 12 jànvier 1952 de l‘AGNU portànt « Développement économique intégré et accords commerciaux 
», in Doc N.U. A/2119 (1952) ; 626 (VII) du 21 de cembre 1952, intitule e « Droit d‘exploiter librement les 
richesses et les ressources nàturelles » ; 1314 (XIII) du 12 de cembre 1958; 1515 (XV) du 15 de cembre 1960. 
20 Cette re solution àdopte e 14 De cembre 1962 est intitule e : « Souveràinete  permànente sur les ressources 
nàturelles ».  
21 Pour comprendre ce principe, voir Dominique ROSENBERG, Le principe de souveraineté des États sur leurs 
ressources naturelles. Pàris, L.G.D.J, 1983, 400 pàges. 
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me mes »22. Là doctrine de là souveràinete  permànente sur les ressources nàturelles pàràit 
e tre lie  non seulement à  l'ide ologie du de veloppement, màis àu principe du droit des 
peuples à  disposer d'eux-me mes23. 
   Ces instruments de clàràtoires sont àccompàgne s d’un àutre texte à  vàleur politique. Il 
s’àgit de là De clàràtion sur le droit àu de veloppement. Ce texte consàcrànt le droit àu 
de veloppement24 ràppelle le droit des peuples à  exercer leur souveràinete  pleine et 
entie re sur leurs richesses et leurs ressources nàturelles. Et ce droit demeure 
inàlie nàble25.  
    Apre s ce de but ponctue  de textes à  vàleur moràle, àrrive une pe riode de durcissement 
des normes. De fàçon pàssàge re et àvec une optique de droit de l‘hommiste, le Pàcte 
internàtionàl relàtif àux droits e conomiques, sociàux et culturels, et le Pàcte internàtionàl 
relàtif àux droits civils et politiques, àdopte s le 16 de cembre 1966, ont consàcre  une 
disposition à  là question des ressources nàturelles dàns là premie re pàrtie portànt sur le 
droit des peuples à  disposer d‘eux-me mes. L’àrticle 1.2, commun àux deux pàctes, dispose, 
en effet, que « tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs 
ressources nàturelles »26 . Cette disposition à une principàle vertu; elle à donne  à  ce 
principe une vàleur juridique contràignànte. Les diffe rentes re solutions l’àvàient octroye  
une simple vàleur moràle dont les Etàts pouvàient s’en pàsser. Ces dispositions des Pàctes 
de 1966 trouvent leur point d’àboutissement dàns là Chàrte des droits et des devoirs 
e conomiques des Etàts de 197427. L’àrticle 2 § 1de ce texte ràppelle que « Chàque Etàt 
de tient et exerce librement une souveràinete  entie re et permànente sur toutes ses 
richesses, ressources nàturelles et àctivite s e conomiques, y compris là possession et de 
les utiliser et d’en disposer »28. Cette Chàrte àvàit e te  l’un des premiers textes sur là 
de colonisàtion e conomique29. Elle àvàit une « vocàtion normàtive » chàrge e de de finir les 

 
22 Re solution 1803, op, cit. 
23 Dàniel Colàrd, « Là Chàrte des droits et devoirs e conomiques des E tàts », Études internationales, Volume 
6, nume ro 4, 1975, p. 443. 
24 Ce texte de fini le de veloppement comme un processus globàl, e conomique, sociàl, culturel et politique, 
qui vise à  àme liorer sàns cesse le bien-e tre de l'ensemble de là populàtion et de tous les individus, sur là 
bàse de leur pàrticipàtion àctive, libre et significàtive àu de veloppement et àu pàrtàge e quitàble des 
bienfàits qui en de coulent. 
25 Voir l’àrticle 1e de cette de clàràtion. 
26 Pàcte internàtionàl relàtif àux droits e conomiques, sociàux et culturels, àdopte  et ouvert à  là signàture, à  
là ràtificàtion et à  l'àdhe sion pàr l'Assemble e ge ne ràle dàns sà re solution 2200 A (XXI) du 16 de cembre 
1966, àrticle 1.2. Pàcte internàtionàl relàtif àux droits civils et politiques, àdopte  et ouvert à  là signàture, à  
là ràtificàtion et à  l'àdhe sion pàr l'Assemble e ge ne ràle dàns sà re solution 2200 A (XXI) du 16 de cembre 
1966, àrticle 1.2.   
27 Cette chàrte à àdopte e solennellement le 12 de cembre 1974 pàr là Re solution 3281 (XXIX).  Pour mieux 
comprendre cette chàrte, Dàniel Colàrd, « Là Chàrte des droits et devoirs e conomiques des E tàts », op, cit, 
pp. 439–461. Jorge Càstàn edà, « Là Chàrte des droits et des devoirs e conomiques des E tàts. Note sur son 
processus d'e làboràtion. » Annuaire français de droit international, volume 20, 1974. pp. 31-56. Michel 
Viràlly, « Là Chàrte des droits et devoirs e conomiques des Etàts: notes de lecture », Annuaire français de 
droit international, volume 20, 1974. pp. 57-77 ; Michel Viràlly, Le droit international en devenir. Essais écrits 
au fil des ans, Gene ve, Gràduàte Institute Publicàtions, 1990, pp. 471-490. 
28 Là CIJ à reconnu le càràcte re coutumier de ce principe dàns son àrre t du 19 de cembre 2005, Activités 
armées sur le territoire du Congo (RDC c. Ouganda), pàràgràphe 44. 
29Dàniel Colàrd, « Là Chàrte des droits et devoirs e conomiques des E tàts », op.cit, p. 443. 
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nouveàux principes en màtie re de commerce et de de veloppement, contràirement àux 
diffe rentes re solutions de l’AGNU. 
    Les Nàtions Unies ont confirme  l’àpplicàtion du principe de souveràinete  permànente 
sur les ressources nàturelles dàns le càdre de là succession d’Etàts en màtie re de tràite s30. 
L’àrticle 13 de là convention en là màtie re31 ne semble àffecter en rien les principes du 
droit internàtionàl àffirmànt là souveràinete  permànente sur les richesses et les 
ressources nàturelles puisqu'il ne prescrit pàs là continuite  de ces tràite s32. 
                Là de màrche de de monstràtion nous renvoie directement àux propos du 
professeur Georges SCELLE sur là mer territoriàle. Selon lui, « là mer territoriàle doit e tre 
conside re e comme un domàine de souveràinete  de l'Etàt co tier. »33 Dàns cette pàrtie du 
territoire nàtionàl, l’Etàt à là ple nitude des pouvoirs en màtie re de ressources 
nàturelles34. Il en re sulte que l’E tàt co tier y exerce des compe tences exclusives tànt en 
màtie re de police (nàvigàtion, douàne, sànte  publique, protection de l’environnement, 
se curite )35, tànt àu point de vue e conomique (pe che, exploitàtion des ressources 
mine ràles). Ces diffe rentes dispositions du droit de là mer àpplicàbles àux pàys du Golfe 
de Guine e te moignent de l’importànce des ressources nàturelles pour les Etàts. Cette 
souveràinete  s’àpplique en termes de protection, d’exploitàtion et de conservàtion des 
ressources biologiques36 ou non biologiques. Là mer territoriàle est un espàce ou  un Etàt 
exerce sà compe tence territoriàle là plus normàle que le droit internàtionàl public puisse 
lui àme nàger. Cette souveràinete  s’e tend à  l’espàce àe rien àu-dessus de là mer territoriàle, 
àinsi qu’àu lit et àu sous-sol de cette mer37. 
               Dàns ce « mouvement vers l’àppropriàtion d’espàces màritimes jusqu’àlors re gis 
pàr le principe sàcro-sàint de là liberte  de là hàute mer »38, l’àrticle 1e de là Convention de 
Gene ve sur là pe che et là conservàtion des ressources biologiques de là hàute mer 

 
30 Voir là Convention de Vienne sur là succession d’Etàts en màtie re de tràite s 23 àou t 1978. Entre e en 
vigueur le 6 novembre 1996. Nàtions Unies, Recueil des Traités, vol. 1946, p. 3. 
31 Ce texte le pre voit en ces termes : « Rien dans la présente convention n’affecte les principes du droit 
international affirmant la souveraineté permanente de chaque peuple et de chaque état sur ses richesses et ses 
ressources naturelles. » 
32Mustàphà Kàmil Yàsseen, « Là Convention de Vienne sur là succession d'Etàts en màtie re de tràite s. », 
Annuaire français de droit international, volume 24, 1978, p. 89; Màmàdou He bie , Càthe rine Màià, « àrticle 
13. – là pre sente convention et là souveràinete  permànente sur les richesses et les ressources nàturelles. » 
in Geovànni Distefàno, Glorià Gàggioli et Aymeric He che (dir.), La convention de vienne de 1978 sur la 
succession d’états en matière de traités commentaire article par article et études thématiques volume 1, 
Bruxelles, Bruylànt, 2016, pp.459-528. 
33 Georges Scelle, Manuel élémentaire de Droit international public, Pàris, Domàt Montchrestien, 1943, p. 
278. 
34 L’Article 2 de là Convention de Gene ve sur là mer territoriàle et là zone contigue  du 29 àvril 1958 dispose 
que : « La souveraineté de l’Etat riverain s’étend à l’espace aérien au-dessus de la mer territoriale, ainsi qu’au 
lit et au sous-sol de cette mer. » 
35 Voir CIJ, 27 juin 1986, Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, § 212 et s. 
36 Ces ressources ont fàit l‘objet de re glementàtion pàr là Convention de Gene ve sur là pe che et là 
conservàtion des ressources biologiques de là hàute mer du 29 àvril 1958. 
37 Voir l’àrticle 2 de là Convention sur là mer territoriàle et là zone contigue , fàite à  Gene ve le 29 àvril 1958. 
Entre e en vigueur le 10 septembre 1964. Nàtions Unies, Recueil des Traités, vol. 516, p. 205. 
38 Màurice Kengne Kàmgà, Délimitation maritime sur la côte atlantique africaine, Bruxelles, Bruylànt, 2006, 
p.17. 
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àutorise àux nàtionàux des Etàts riveràins d’exercer le droit de pe che conforme ment àux 
droits et obligàtions de finis pàr là convention39.  
 Dàns ce me me ordre d’ide es, là Convention sur le plàteàu continentàl40 
àmbitionne de replàcer le ro le de l’Etàt dàns là construction du droit internàtionàl de 
ressources nàturelles41. Ce texte exprime les « droits souveràins de l’Etàt sur le plàteàu 
continentàl àux fins de l’exploràtion de celui-ci et de l’exploitàtion de ses ressources 
nàturelles. »42 Dàns l’àffàire du Plàteàu continentàl de là mer du Nord43, là Cour 
internàtionàl de justice consàcre le plàteàu continentàl comme prolongement nàturel du 
territoire de l’E tàt co tier44. En reprenànt les dispositions de là convention de 1958, le juge 
reconnàit l’existence de ces droits sur ce plàteàu « en vertu de là souveràinete  de l’E tàt 
sur ce territoire (terrestre) et pàr une extension de cette souveràinete  sous là forme de 
l’exercice de droits souveràins àux fins de l’exploràtion du lit de là mer et de l’exploitàtion 
de ses ressources nàturelles »45. 
  Les pàys du Golfe de Guine e ont un plàteàu continentàl riche en hydrocàrbures 
et en substànces mine ràles. Ces E tàts, àussi bien le plàteàu continentàl que sur le 
continent, posse dent le droit de mines46. Comme l’à e crit Jeàn Devàux-Chàrbonnel, « En 
droit terrestre là souveràinete  sur là surfàce entràï ne là souveràinete  sur le fonds (…) »47. 
Là Convention quàlifie de souveràins les droits exerce s pàr l'Etàt riveràin sur son plàteàu 
continentàl màis les limite à  l'exploràtion et à  l'exploitàtion de ses ressources nàturelles48. 

 
39 Voir l’àrticle 1e et àline à 1 : « Tous les Etats ont droit à ce que leurs nationaux exercent la pêche en haute 
mer, sous réserve : a) de leurs obligations conventionnelles ; b) des intérêts et des droits des Etats riverains tels 
qu’ils sont prévus par la présente Convention ; et c) des dispositions concernant la conservation des ressources 
biologiques de la haute mer, contenues dans les articles suivants. » 
40 Elle à e te  àdopte e Gene ve le 29 àvril 1958 et est entre e en vigueur le 10 juin 1964, Nàtions Unies, Recueil 
des Traités, vol. 499, p. 311. Pour là de finition du plàteàu continentàl, voir Clàude-Albert Colliàrd, « Droit de 
là mer et exploitàtions pe trolie res offshore. »  Annales de Géographie, t. 88, n°486, 1979. pp. 159-163. Cette 
convention de finit en son àrticle le plàteàu continentàl comme : « à) le lit de là mer et le sous-sol des re gions 
sous-màrines àdjàcentes àux co tes, màis situe es en dehors de là mer territoriàle, jusqu’à  une profondeur 
de 200 me tres ou, àu-delà  de cette, jusqu’àu point ou  là profondeur des eàux surjàcentes permet 
l’exploitàtion des ressources nàturelles desdites re gions ; et b) le lit de là mer et le sous-sol des re gions 
sous-màrines ànàlogues qui sont àdjàcentes àux co tes des ï les. » 
41 Ste phàne Essàgà, Les Sources du droit de hydrocarbures en Afrique, Pàris, 2018, p.53. 
42 L’àrticle 2.1 le pre voit en ces termes : « L’Etat riverain exerce des droits souverains sur le plateau 
continental aux fins de l’exploration de celui-ci et de l’exploitation de ses ressources naturelles. » 
43 CIJ, 20 fe vrier 1969, Plateau continental de la mer du Nord (Danemarket Pays- Bas c. RFA), àrre t, Recueil, 
1969, p.3. Pour mieux comprendre cette àffàire, voir Frànçois Monconduit, « Affàires du Plàteàu continentàl 
de là Mer du Nord : Re publique fe de ràle d'Allemàgne c./ Dànemàrk et Re publique fe de ràle d'Allemàgne 
c./Pàys-Bàs, àrre t du 20 fe vrier 1969. », Annuaire français de droit international, volume 15, 1969. pp. 213-
244. 
44 Blàise Tchikàyà, Memento de la jurisprudence droit international public, Pàris, 6e e dition, Hàchette, 2015, 
p.89. 
45 Blàise Tchikàyà, op.cit. 
46 Jeàn Devàux-Chàrbonnel, « Le plàteàu continentàl du Royàume-Uni et là Convention internàtionàle de 
Gene ve de 1958. », Annuaire français de droit international, volume 10, 1964. pp. 707. 
47 Jeàn Devàux-Chàrbonnel, op, cit. 
48 Ces droits existent ipso jure, ils sont « inde pendànts de l'occupàtion effective ou fictive àussi bien que de 
toute proclàmàtion expresse »; « ils sont exclusifs en ce sens que si l'Etàt riveràin n'explore pàs le plàteàu 
continentàl ou n'exploite pàs ses ressources nàturelles, nul ne peut entreprendre de telles àctivite s, ni 
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 Les dispositions de l’àrticle 2 de là convention sur là mer territoriàle ont e te  
reprises pàr là Convention de Montego Bày en son àrticle 2, àline à 249. A  là lumie re de ces 
dispositions, les Etàts du Golfe de Guine e ont des droits souveràins, dàns l’exploitàtion 
des ressources nàturelles de leur zone e conomique exclusive et de leur plàteàu 
continentàl. En màtie re de gouvernànce des ressources nàturelles, les Etàts ont le me me 
pouvoir dàns là Zone e conomique exclusive (ZEE)50. Dàns cette pàrtie de là mer, l'Etàt 
co tier à « des droits souveràins àux fins d'exploràtion et d'exploitàtion, de conservàtion 
et de gestion des ressources nàturelles, biologiques ou non biologiques, des eàux sur 
jàcentes àux fonds màrins, des fonds màrins et de leur sous-sol, (…) »51.  Il y à lieu de 
pre ciser que le re gime juridique àpplicàble àu fond et àu sous-sol de là zone e conomique 
exclusive est identique à  celui du plàteàu continentàl52.  
 En somme, là signàture de là convention de Montego-Bày sur le droit de là Mer 
en 1982 et là se rie de de couvertes ininterrompues d’hydrocàrbures dàns le Golfe de 
Guine e à  pàrtir du milieu des ànne es Quàtre-vingt-dix vont àccentuer l’importànce des 
zones e conomiques exclusives et pousser les Etàts de là re gion à  s’inte resser àvec plus 
d’insistànce à  leurs frontie res màritimes, d’àutànt plus que les mers s’àve rent receler des 
richesses en hydrocàrbures en plus des richesses hàlieutiques53. 
 Le second, à  sàvoir le re gime juridique du pàrtàge, est àpplicàble pàrce que 
les ressources nàturelles ont un càràcte re trànsfrontàlier. Les pàys du Golfe de Guine e ont 
des ressources nàturelles communes chevàuchànt leurs espàces respectifs54. Cette 
trànsnàtionàlite  est une càràcte ristique des gisements d’hydrocàrbures55.  Souvent, ils 
de fient les frontie res màritimes des E tàts co tie res. Ils ne tiennent pàs en compte là 
territoriàlisàtion des espàces màritimes de finis pàr le droit de là mer.56  Conscient de cet 
e tàt de fàit, le juge de là Cour Internàtionàl de Justice, en conside rànt le plàteàu 
continentàl comme prolongement nàturel du territoire de l’E tàt co tier57, reconnàit que 

 
revendiquer les droits sur celui-ci sàns le consentement expre s de l'Etàt riveràin ». (Voir l’àrticle 2 àline às 
2 et 4). 
49Voir àrticle 2, àline à 2 de là Convention de Montego Bày: « cette souveràinete  s'e tend à  l'espàce àe rien àu-
dessus de là mer territoriàle, àinsi qu'àu fond de cette mer et à  son sous-sol. » 
50 Voir Clàude-Albert Colliàrd, « Droit de là mer et exploitàtions pe trolie res offshore. »  op, cit, pp. 164-167. 
51 Voir l’àrticle 56 de là Convention des Nàtions Unies sur le droit de là mer du 10 de cembre 1982. 
52 Là jurisprudence à tente  de de finir le Plàteàu continentàl pàrticulie rement pàr là Cour internàtionàle de 
Justice: « Le plateau continental d’un État côtier comprend les fonds marins et leur sous-sol au-delà de sa mer 
territoriale sur toute l’étendue du prolongement naturel du territoire terrestre de cet État jusqu’au rebord 
externe de la marge continentale » (CIJ, 19 novembre 2012, Nicaragua c. Colombie, § 118). 
53  Abdelhàk Bàssou, « Ressources nàturelles et re àlite s ge opolitiques de l’Afrique », OCP Policy center, Policy 
brief, Mài 2017, p. 3. 
54 Zoulicà M. Ràne, Gisement transfrontaliers de pétrole dans le Golfe de Guinée. Principe du droit international 
pour une exploitation pacifique, op, cit, p.13. Voir e gàlement Clàire Kupper et Màrgàux Vàghi, « Càrtogràphie 
du pe trole en Afrique de l’ouest », Note d’analyse du GRIP, 14 jànvier 2014. 
55 Voir Rene  Cosse , Techniques d’exploitation pétrolière : le gisement, Pàris, TECHNIP, 1989, p.3; Zoulicà M. 
Ràne, op.cit, p.23. 
56 Pour là de limitàtion des espàces màritimes, voir pàr exemple là mer territoriàle, àrticles 3 et 4 de là 
Convention des Nàtions Unies sur le droit de là mer du 10 de cembre 1982.  
57 Voir suprà. Là Cour l’à ràppele  en 1982, dàns l’àffàire Tunisie- Libye, en s’exprimànt en ces termes : « C’est 
là Cour elle-me me qui, pàr son àrre t de 1969, à introduit l’expression “prolongement nàturel” dàns le 
vocàbulàire du droit internàtionàl de là mer » (CIJ, 24 fe vrier 1982, Plateau continental (Tunisie c. 
Jamahiriya arabe libyenne), àrre t, Rec. 1982, pàràgràphe 43). Voir e gàlement, Emmànuel Decàux, « L'àrre t 
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les droits souveràins sur l’exploitàtion des ressources nàturelles tiennent toutefois 
compte des droits àppàrtenànt àux àutres E tàts58. Il pose ici les jàlons d’un pàrtàge des 
ressources nàturelles sàns de terminer les droits de chàque Etàt et ses obligàtions dàns là 
gouvernànce de ces ressources. 
 Le càràcte re trànsfrontàlier des ressources nàturelles est courànt dàns le Golfe 
de Guine e. Les gisements d’hydrocàrbures offshore et les espàces de fore t sont des 
ressources à  chevàl sur des territoires àppàrtenànt à  deux ou plusieurs E tàts59. Cette 
situàtion est un fàcteur de coope ràtion entre E tàts tràverse s pàr ces ressources pour leur 
exploitàtion conjointe et optimàle dàns le càdre d’àccords60. Cet àspect coope ràtif est 
dàns l’esprit de plusieurs conventions internàtionàles àyànt des dispositions pertinentes 
en màtie re de ressources nàturelles. C’est le càs de là convention de Montego Bày. Dàns le 
càdre de là the orie des biens communs61, l’àrticle 83 de là Convention des Nàtions Unies 
sur le droit de là mer engàge les E tàts à  àdopter une posture de compre hension et de 
coope ràtion pour « conclure des àrràngements provisoires de càràcte re pràtique et pour 
ne pàs compromettre ou entràver pendànt cette pe riode de trànsition là conclusion de 
l'àccord de finitif. »62 
  Toutes ces conventions sont là preuve suffisànte de l’existence d’une re gle 
d’ordre public internàtionàl63. Ces instruments juridiques internàtionàux relàtifs à  là 
gestion des ressources nàturelles sont une màtrice normàtive qui fàcilite l’àction de l’Etàt 
y compris les pàys du Golfe de Guine e. Que ce soient les tràite s contràignànts ou les textes 
‘’souples’’, là gouvernànce des richesses tire es de là nàture demeure une priorite . 
Toutefois, ces re gles de droit ont une limite, elles sont comple te es pàr les normes de droit 
re gionàl. 
 
B. L’apport du droit régional 
  
Les re gles de droit re gionàl en Afrique est d’un àpport conside ràble sur là gestion des 
ressources nàturelles dàns le Golfe de Guine e. Plusieurs instruments du droit des 

 
de là Cour internàtionàle de Justice dàns l'àffàire du plàteàu continentàl (Tunisie c. Jàmàhiriyà àràbe 
libyenne), àrre t du 24 Fe vrier 1982. », Annuaire français de droit international, volume 28, 1982. pp. 357-
391 ; Màrie-Frànçoise Làbouz, « L’àffàire du plàteàu continentàl tuniso-libyen. L’àrre t de là cour 
internàtionàle de justice », Le Monde arabe, 1983/3 n° 101, pp : 46 à  65. 
58 Blàise Tchikàyà, ibid. 
59 C’est le càs notàmment entre le Càmeroun et là Guine e E quàtoriàle, le Nige rià et le Càmeroun, le Ghànà 
et là Cote d’ivoire, le Se ne gàl et là Guine e Bissào, l’Angolà et le Congo… 
60 OMC, Rapport sur le commerce mondial, section E : commerce des ressources nàturelles, 2010, pp.160-
199. 
61 Jeàn-Louis Combes, Pàscàle Combes-Motel, Sonià Schwàrtz, « Un survol de là the orie des biens 
communs », Revue d'économie du développement Vol. 24-3, 2016, pp. 55-83; Càrol Rose, Judith Rochfeld, 
Emmà Guernàoui, Jeàn-Bàptiste Roche, Thomàs Perroud, « Re flexions sur les biens communs. » Droit & 
société: théorie et sciences sociales du droit, 2021, pp.753-769.  
62 Pour les àrràngements provisoires, voir Louis Sàvàdogo, « Obligàtions et responsàbilite s des E tàts 
dàns les espàces màritimes non de limite s », in Pierre-Màrie Lànfrànchi (dir.), La Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer. Bilan et perspectives, Aix-en-Provence, DICE E ditions, 2024, pp. 207-230 
63 Nguyen Quoc Dinh et àutres, Droit international public, 9e e dition, Pàris, L.G.D.J., 2022, p.475. 
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orgànisàtions internàtionàles àfricàines64 pàrticipent à  leur gouvernànce. C’est le càs des 
textes de l’Union àfricàine. En effet, conscients de l’importànce des richesses tire es de là 
nàture, les gouvernànts àfricàins, en cre ànt l’Union àfricàine, àvàient e mis le vœu de 
mettre en plàce le comite  en chàrge des ressources nàturelles65. Dàns une dynàmique 
communàutàire, les Etàts àfricàins ont àdopte  là Chàrte àfricàine des droits de l’homme 
et des peuples66. Elle à àpporte  un nouveàu càdre normàtif dàns là pre servàtion des droits 
e conomiques sociàux et culturels (DESC) en les àdoptànt sàns « clàuses de re cupe ràtion 
»67. Ce texte àfricàin, en reprenànt les dispositions du droit des Nàtions Unies, à proclàme  
le principe de souveràinete  sur les ressources nàturelles en son àrticle 21: « Les peuples 
ont là libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources nàturelles. » Le le gislàteur 
àfricàin, dàns une perspective d’àssurer l’àpplicàtion de ce principe, gàràntit àu peuple là 
le gitime re cupe ràtion de ses biens en càs de spoliàtion. Cette disposition de là chàrte 
permet de lutter contre l’àccàpàrement de ressources pàr les multinàtionàles68.  
 Dàns cette foule e et dàns un contexte de ce le bràtion du cinquàntenàire de 
l’Orgànisàtion de l’Unite  àfricàine (OUA), àctuelle Union àfricàine, les Chefs d’Etàt et de 
gouvernement de l’UA ont e làbore  l’Agendà 206369 qui inte gre là gestion des ressources 
nàturelles dàns son chàmp d’àction. C’est dàns sà philosophie d’une Afrique prospe re que 
l’Agendà àppelle les Etàts à  s’àppuyer sur là trànsformàtion des màtie res premie res 
extràites de là nàture pour àssurer leur de veloppement. Il exhorte d’àpporter une vàleur 
àjoute e à  ces ressources en mettànt en œuvre, là Vision minie re àfricàine (VMA) àux 
niveàux nàtionàl et continentàl, en pàrticulier pàr l’àcce le ràtion de là mise en plàce du 
Centre àfricàin pour le de veloppement minier70.  En somme, cet Agendà vise à  gàràntir 
l’utilisàtion e quitàble et duràble des ressources nàturelles pour stimuler le 
de veloppement e conomique et sociàl en Afrique. Et les pàys du Golfe de Guine e sont 
concerne s pàr les dispositions de ce document pàrce qu’e tànt tous membres de l’Union 
àfricàine. 
 Cette Vision minie re àfricàine71 encouràge en pàrticulier, une « exploitàtion 
trànspàrente, e quitàble et optimàle des ressources minie res, àpte à  soutenir une 

 
64 Sàï dou Nourou Tàll, Le droit des organisations internationales, africaines, Dàkàr, L’hàrmàttàn, 2015, 547 
pàges. 
65 Il s’àgit Comite  chàrge  de l’industrie, de là science et de là technologie, de l’e nergie, des ressources 
nàturelles et de l’environnement. Il fàit pàrtie des comite s techniques spe ciàlise s initie s sur le fondement 
de l’àrticle 14 de là Chàrte de l’Union àfricàine.  
66 Cette Chàrte à e te  àdopte e à  Nàirobi en 1981. 
67 Une clàuse de re cupe ràtion est une clàuse qui permet, en circonstànce normàle, de mànquer à  une 
obligàtion pour un nombre de termine  de ràisons. Elle est similàire àux clàuses de de rogàtion pre vues pàr 
le re gime des droits civils et politiques. Voir F. T. BIRHANE, « Justiciàbility of Socio-Economic Rights in 
Ethiopià: Exploring Conceptuàl Foundàtions ànd Assessing the FDRE Constitution ànd Judiciàl 
Perspective. » Beijing Law Review, 9, 2018, p. 329. 
68 Abdelhàk Bàssou, « Là Mer du Golfe de Guine e : Richesses, conflits et inse curite  », Paix et Sécurité 
Internationales – Journal of International Law and International Relations, n° 2, 2014, pp. 55 et suivàntes. 
69Pour cet àgendà, voir Christiàn Gàmbotti, « L’Agendà 2063, un càdre collectif et pàrticipàtif pour une 
Afrique unie et prospe re. », Revue Géoéconomie, 2015, pp. 129-140.  
70Agenda 2063, l’Afrique que nous voulons,  https://àu.int/sites/defàult/files/documents/36204-doc-
àgendà2063_populàr_version_fr.pdf , consulte  le 20-11-24 à  17h 56.  
71 Cette Vision à e te  àdopte e en fe vrier 2009 pàr là Confe rence des chefs d’E tàt et de gouvernement de 
l’Union Africàine. Elle est une vision stràte gique pàrtàge e pàr les 55 pàys de l’UA qui concerne toutes les 
ressources (minie res, pe trolie res, à  fàible vàleur) dàns tous les milieux (terrestre + màrin). 

https://au.int/sites/default/files/documents/36204-doc-agenda2063_popular_version_fr.pdf
https://au.int/sites/default/files/documents/36204-doc-agenda2063_popular_version_fr.pdf
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croissànce duràble et un de veloppement socio-e conomique ge ne ràlise s »72. Afin d’àssurer 
là mise en œuvre du càdre continentàl, là plupàrt des pàys du Golfe de Guine e ont 
mànifeste  leur inte re t à  làncer le processus de là vision minie re àfricàine nàtionàle 
(VMAN), qui vise à  ‘domestiquer’ et à  inte grer les grànds principes de là VMA dàns les 
politiques nàtionàles73.  
 Le Golfe de Guine e est à  chevàl entre là Communàute  Economique des Etàts de 
l’Afrique centràle (CEEAC) et là Communàute  Economique des Etàts de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO). Les dispositions des tràite s instituànt ces orgànisàtions sous-re gionàles en 
màtie re de ressources nàturelles peuvent s’àppliquer de pàrt et d’àutre des deux espàces 
d’inte gràtion. Les pàys membres de là CEEAC sont soumis àux re gles pertinentes du tràite  
instituànt cette communàute 74. Ils sont àppele s à  un engàgement pour « àdopter àux 
plàns nàtionàl et re gionàl, des politiques, stràte gies et progràmmes àpproprie s pour fàire 
contribuer, de mànie re duràble, là gestion des ressources de leurs e cosyste mes forestiers 
et de leur biodiversite  à  là pre servàtion de l’environnement (…) »75. Cette disposition 
àllànt dàns le sens de l’ODD 15, vise à  mettre en plàce une gestion duràble des 
e cosyste mes terrestres en pre servànt là biodiversite  et les sols et limitànt les impàcts de 
long terme des càtàstrophes nàturelles et à  instàurer un re gime coope ràtif dàns là 
gouvernànce des ressources nàturelles dàns l’espàce CEEAC. Dàns cette de màrche 
inte gràtionniste, le le gislàteur demànde àux Etàts, pour re àliser les objectifs vise s àu 
pàràgràphe 1 de l’àrticle 74, d’« hàrmoniser leurs politiques et stràte gies nàtionàles de 
gestion des ressources forestie res et de leurs biodiversite s (…) »76. 
 Là Communàute  Economique des Etàts de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO)77, 
comme là CEEAC, s’est fixe e comme but et objectif l'hàrmonisàtion et là coordinàtion des 
politiques nàtionàles en màtie re de gestion des ressources nàturelles78. Cette finàlite  à e te  
reprise à  l’àrticle 31 du Tràite  de Làgos79. Cette disposition demànde àux Etàts de 
contro ler les ressources nàturelles qui leurs sont communes80.  

 
72 Kàiser de Souzà, « Là Vision Minie re de l’Afrique et là contribution de l’exploràtion et de l’exploitàtion des 
ressources des grànds fonds màrins à  l’E conomie Bleue en Afrique », Séminaire d’information organisé par 
l’autorité internationale des fonds marins en partenariat avec le gouvernement de côte d’ivoire, Abidjàn, Co te 
d’ivoire 22-25 Octobre 2018, https://www.isà.org.jm/wp-content/uploàds/2022/12/06-Kàiser.pdf, 
consulte  le  
73 Kàiser de Souzà, op, cit. 
74 Ce tràite  à e te  signe  à  Libreville le 18 octobre 1983. 
75 Voir l’àrticle 74.b du tràite  de Libreville, op, cit. 
76 Ce càdre coope ràtif fàit pàrtie des objectifs de là CEEAC. Voir Màurice Kàmto, « Là Communàute  
e conomique des Etàts de l'Afrique centràle, une Communàute  de plus ?», Annuaire français de droit 
international, volume 33, 1987, p.854. 
77 Cette orgànisàtion à e te  cre e e pàr le Tràite  de là Communàute  Economique des Etàts de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO) signe  à  Làgos le 28 mài 1975. 
78 Voir l’àrticle 3, àline à 2 du tràite  de Làgos, op, cit. 
79 L’àline à 1e de cet àrticle le ràppelle : « Les Etàts Membres conviennent d'hàrmoniser et de coordonner 
leurs politiques et progràmmes dàns le domàine des ressources nàturelles. » Voir Jeàn-Clàude Gàutron, « Là 
Communàute  e conomique de l'Afrique de l'Ouest, ànte ce dents et perspectives. », Annuaire français de droit 
international, volume 21, 1975. pp. 197-215. 
80 Elliot Berg, « L'inte gràtion e conomique en Afrique de l'Ouest : proble mes et stràte gies. », Revue 
d'économie du développement. L'économie politique de l'intégration régionale, 1e ànne e N°2, 1993, p.57. 

https://www.isa.org.jm/wp-content/uploads/2022/12/06-Kaiser.pdf
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 Dàns un dynàmisme multilàte ràl, des pàys du Golfe de Guine e sont pàrties à  des 
Commissions fluviàles internàtionàles81 pour une meilleure gestion des ressources en 
eàu et àutres richesses nàturelles. Il s’àgit principàlement de là Commission du Bàssin du 
Làc Tchàd (CBLT)82,  là Commission du Golfe de Guine e (CGG)83, l’Autorite  du Bàssin du 
Niger (ABN)84. Là premie re, là CBLT, vise à  coordonner les àctions de diffe rents E tàts 
pouvànt àffecter les eàux du làc Tchàd et re gler pàcifiquement les proble mes et diffe rends 
touchànt cette zone. Elle à e gàlement pour objectif, depuis 2014, de prote ger le làc Tchàd 
de là de gràdàtion et des effets de se cheresse ; ge rer de mànie re ràtionnelle et duràble les 
ressources du làc Tchàd85. C’est dàns cette optique que les dirigeànts des E tàts membres 
chàrgeàient le Secre tàriàt d’e làborer, en collàboràtion àvec le Progràmme des Nàtions 
Unies pour le De veloppement (PNUD), un Plàn directeur pour le de veloppement et là 
gestion e cologiquement ràtionnelle des ressources nàturelles du bàssin conventionnel du 
Làc Tchàd86. 
 Là Commission du Golfe de Guine e (CGG) offre un càdre permettànt l'exploitàtion 
des ressources nàturelles des pàys de là re gion87. Cette de màrche prouve que les pàys 
membres reconnàissent que le Golfe de Guine e renferme des ressources nàturelles 
pouvànt contribuer àu de veloppement e conomique de leurs Etàts et àu bien-e tre ge ne ràl 
de leurs peuples. Et cette de terminàtion d’un càdre de consultàtion et de coope ràtion 

 
81 Pàrmi celles-ci qui existent en Afrique, il s’àgit de là commission technique permànente pour les eàux du 
Nil (Egypte et Soudàn) ; de l’Union du fleuve Màno (Liberià et Sierrà Leone) ; de l’OMVG (Gàmbie, Guine e et 
Se ne gàl) ; de l’ABN (Càmeroun, Co te d’Ivoire, Be nin, Guine e, Burkinà-Fàso, Màli, Niger, Nigerià, Tchàd) ; 
l’ABLG (Burkinà-Fàso, Màli, Niger) ; là CBLT (Càmeroun, Niger, Nigerià et Tchàd) ; l’OBK (Burundi, Ougàndà, 
Rwàndà et Tànzànie) ; etc. Pour comprendre toutes ces Commissions, voir Sàï dou Nourou TALL, Le droit des 
organisations internationales, africaines, op, cit, pp. 30 et suivàntes. 
82 Là CBLT à vu le jour le 22 mài 1964, lorsque les chefs d’E tàt des pàys riveràins du làc, à  sàvoir Le Niger, le 
Nigerià, le Tchàd et le Càmeroun de cide rent pàr là Convention de Fort-Làmy (àujourd'hui N'Djàmenà), de 
mettre en plàce une structure permànente de concertàtion àppele e « Commission du bàssin du làc Tchàd ». 
En 1999, un cinquie me membre se joignit à  là Commission, là Re publique centràfricàine. 
83 Là Commission du Golfe de Guine e (CGG) est un orgànisme internàtionàl fonde  le 3 juillet 2001 à  
Libreville, àu Gàbon. Elle à commence  à  fonctionner en màrs 2007, àvec l'instàllàtion de son secre tàriàt 
exe cutif à  Luàndà, en Angolà. Ses Etàts membres sont l'Angolà, là Re publique de mocràtique du Congo, là 
Re publique du Congo, le Nigerià, Sào Tome -et-Principe, le Gàbon, le Càmeroun et là Guine e e quàtoriàle. 
84 L' Autorite  du Bàssin du Niger (ANB) est une orgànisàtion intergouvernementàle d'Afrique de l'Ouest qui 
vise à  promouvoir là coope ràtion entre les E tàts limitrophes du Niger dàns là gestion et le de veloppement 
des ressources du Bàssin du Niger. L'orgànisàtion est bàse e à  Niàmey et regroupe tous les E tàts du bàssin 
du Niger ( Be nin, Burkinà Fàso, Càmeroun, Tchàd, Co te d'Ivoire, Guine e, Màli, Niger et Nigerià ). Elle à 
remplàce  là Commission du Fleuve Niger, cre e e le 25 novembre 1964, pàr là Convention de Fàrànàh du 21 
novembre 1980 re vise e à  Ndjàmenà le 29 octobre 1987. 
85 Cet objectif à e te  de fini le 7 octobre 2014, en collàboràtion àvec le Be nin. Là Commission ànnonce là mise 
en plàce le 1er novembre d'une force àrme e, là Force multinàtionàle mixte, chàrge e de lutter contre Boko 
Hàràm ; prote ger le làc Tchàd de là de gràdàtion et des effets de se cheresse ; ge rer de mànie re ràtionnelle et 
duràble les ressources du làc Tchàd. 
86 Voir les Ràpports ànnuels de là CBLT, 1987-1994, et le Plàn directeur pour le de veloppement et là gestion 
e cologiquement ràtionnelle des ressources nàturelles du Bàssin conventionnel du Làc Tchàd, N’Djàmenà, 
CBLT, juin 1992. Voir e gàlement, Màrtin Zàchàry NJEUMA, « Coope ràtion internàtionàle et trànsformàtion 
du bàssin du làc Tchàd: Le càs de là Commission du bàssin du làc Tchàd », Politique africaine, n° 94 - juin 
2004, pp. 37 et suivàntes.  
87 En plus de cet objectif, elle vise le de veloppement de relàtions pàcifiques pàr une àpproche de confiànce 
mutuelle fàvoràble àu de veloppement, àu màintien d'un climàt se curitàire. 
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permettràit de re àliser l'exploitàtion de ces ressources de mànie re à  àssurer le 
de veloppement e conomique des Etàts et le bien-e tre des populàtions88. En inte grànt 
« l'exploitation des hydrocarbures, des ressources halieutiques et minérales (…) »89 pàrmi 
les domàines de coope ràtion, là Commission veut surtout gàràntir un àcce s e quitàble à  
des ressources pour sàtisfàire les besoins des Etàts et de leurs populàtions, surtout dàns 
les Zones e conomiques exclusives qui se chevàuchent. 
 Enfin, là troisie me Commission est l’Autorite  du Bàssin du Niger. Aux termes de 
l’àrticle 3 de là convention de Fàrànàh, l’Autorite  à pour but de promouvoir là coope ràtion 
entre les pàys membres et d’àssurer un de veloppement inte gre  du bàssin du Niger dàns 
tous les domàines pàr là mise en vàleur de ses ressources notàmment dàns les domàines 
de l’e nergie, de l’hydràulique, de l’àgriculture, de là pe che et de là pisciculture, de là 
sylviculture, et de l’exploitàtion forestie re…90 Pour re àliser de tels objectifs, l’ABN dispose 
de compe tences e tendues. Elles englobent le contro le et l’utilisàtion des eàux, le contro le 
et là pre servàtion de l’environnement, le contro le et là re glementàtion de là nàvigàtion, 
l’àme nàgement des terres et le de veloppement àgropàstoràl91. En de pit de làcunes dàns 
là formulàtion des re gles de prise de de cisions, celle-ci constitue une entite  qui contribue 
pleinement à  là gouvernànce des ressources nàturelles dàns le Golfe de Guine e pàrce que 
certàins pàys membres de l’ABN sont ge ogràphique ràttàche s à  cette re gion de l’Afrique.  
 Les re gles de droit communàutàire se càràcte risent pàr leur diversite  en màtie re 
de gestion des ressources nàturelles. Les normes continentàles ont tendànce à  reprendre 
les dispositions des conventions universelles. Les textes sous-re gionàux ont vocàtion à  
àpporter des pre cisions sàns pour àutànt contràrier les tràite s continentàux. Ces 
instruments, dàns leur ensemble, sont confronte s àux de fis lie s à  là gestion des ressources 
nàturelles dàns le Golfe de Guine e. 
 
II. Les défis du droit international en matière de gestion des ressources 
naturelles dans le Golfe de Guinée 
  
Ces de fis sont surtout lie s à  là multiplicite  des enjeux (A) et les àspects se curitàires (B). 
 
A. La multiplicité des enjeux liés aux ressources naturelles dans le Golfe de 
Guinée 
  
Les ressources nàturelles dàns le Golfe de Guine e sont l’objet d’e normes enjeux.  Elles 
sont àu centre des convoitises, surtout dàns cette pe riode de crise du càpitàlisme 
mondiàl92. En outre, l’àcce le ràtion de là libe ràlisàtion des e chànges, àpre s là nàissànce de 

 
88 Voir le Pre àmbule du tràite  instituànt là Commission du Golfe de Guine e. Cet objectif à e te  repris à  l’àrticle 
2 du me me tràite .  
89 Voir l’àrticle 5 dudit tràite . 
90 Mutoy Mubiàlà, L’évolution du droit des cours d’eau internationaux à la lumière de l’expérience africaine, 
notamment dans le bassin du Congo/Zaïre, Gene ve, Graduate Institute Publications, 1995, pp. 88 et suivàntes.  
91 Voir l’àrticle 2 de là convention de Fàrànàh de 1980. 
92 Co me Dàmien Georges Awoumou, « Le Golfe de Guine e fàce àux convoitises », communicàtion lors du 
11e me Assemble e Ge ne ràle du CODESRIA, Màputo, Mozàmbique, Repenser le développement africain : au-
delà de l’impasse, les alternatives, 06-10 de cembre 2005, 
https://www.cmeyànchàmà.com/Documents/Guinee/àwoumou.pdf consulte  le 06-12-2025 à  15h 19. 

https://books.openedition.org/iheid/person/1538
https://www.cmeyanchama.com/Documents/Guinee/awoumou.pdf%20consulté%20le%2006-12-2025
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l’Orgànisàtion mondiàle du commerce (OMC), à àccentue  l’exploitàtion et le commerce de 
ressources nàturelles. Dàns ce contexte, l’Afrique semble focàliser l’àttention des 
principàux centres càpitàlistes et des pàys e mergents93. L’importànce de ces enjeux est 
illustre e pàr les diffe rents sommets Afrique qui sont orgànise s àvec les gràndes 
Puissànces.  
                Le sommet Afrique/E tàts-Unis94, le premier du genre, est un exemple de l’inte re t 
des E tàts-Unis pour le contro le des ressources du continent àfricàin. Màis les pre sidents 
àme ricàins sont dàns une sorte de course de ràttràpàge vis-à -vis des principàux 
concurrents de leur pàys, comme l’Union europe enne, le Jàpon et surtout là Chine, perçue 
comme le nouvel ennemi potentiel, l’empe cheur de tourner en rond. Quànt à  l’Union 
europe enne, depuis 2007, elle essàie d’imposer des àccords de « libre- e chànge » à  
l’Afrique, de guise s sous le vocàble d’Accords de pàrtenàriàt e conomique (APE), dàns le 
but d’ouvrir les màrche s àfricàins àux produits europe ens. Pour certàins critiques, les 
APE sont perçus comme « un bàiser de là mort » pour les pàys àfricàins95. Les pàys du 
Golfe de Guine e ne sont pàs e pàrgne s pàr ces àccords entre l’Union europe enne et les 
E tàts àfricàins.  
                 Là Frànce est e gàlement tre s pre occupe e pàr les profondes mutàtions en cours 
en Afrique et les risques que celà pre sente pour elle. C’est pour pàrer àu dànger qu’elle 
cherche d’àbord à  pre server ses inte re ts dàns son « pre  càrre  » fàce à  là concurrence des 
pàys e mergents, tout en essàyànt d’e làrgir ses relàtions àvec le reste du continent. Pour 
fàire fàce à  cette concurrence, Pàris à initie  le Forum e conomique de là Fràncophonie96. 
Au cours de ce Forum, certàins ont pre conise  l’instàuràtion d’une « fràncophonie 
e conomique ». Celà pre figureràit peut-e tre une nouvelle stràte gie de là Frànce pour 
construire un espàce e conomique qui lui donneràit une plus grànde màrge de mànœuvre 
pàr ràpport à  ses concurrents97. 
                 Le spectre des menàces àsyme triques comme le terrorisme à e te  bràndi pour 
justifier les interventions militàires occidentàles en Afrique, pàrticulie rement dàns le 
Golfe de Guine e. En fàit, les Gràndes Puissànces àuràient instàure  là stràte gie du chàos qui 
seràit à  l’œuvre dàns nombre des pàys dàns le but de fàciliter là màinmise sur leurs 
ressources. Les E tàts-Unis en pàrticulier misent sur cette stràte gie àfin de se rendre « 

 
93 Dembà Moussà DEMBE LE , « Ressources de l’Afrique et stràte gies d’exploitàtion », La Pensée N° 381, 
E ditions Fondàtion Gàbriel Pe ri, 2015, p. 34. 
94 Bàràck Obàmà à orgànise  le premier sommet Afrique/Etàts-Unis àu niveàu des chefs d’E tàt et de 
gouvernement, en àou t 2014, à  Wàshington. Lors de ce sommet, historique à  bien des e gàrds, les E tàts-Unis 
ont promis d’investir 33 milliàrds de dollàrs en Afrique àu cours des cinq prochàines ànne es. Màis là 
màjeure pàrtie de ce montànt proviendràit du secteur prive , tàndis que moins de 10 milliàrds de dollàrs 
proviendràient de fonds publics. 
95 Ces critiques conside rent qu’ils vont mettre en pe ril l’àgriculture pàysànne, secteur dont de pendent des 
centàines de millions e personnes pour leur subsistànce En effet, l’e norme diffe rence de poids e conomique 
explique pourquoi le « pàrtenàriàt » serà àu de triment des pàys àfricàins. Il fàut gàrder à  l’esprit que l’union 
europe enne est là premie re puissànce commerciàle du monde, comptànt pour pre s de 16 % du commerce 
mondiàl contre 10,6 % pour les E tàts-Unis, àlors que là pàrt de toute l’Afrique est d’à  peine 3 %. Voir Cheikh 
Tidiàne DIE YE (dir.), Le Futur du commerce intra-régional en Afrique de l’Ouest, Dàkàr, Endà Tiers-Monde, 
2010. 
96 Le sommet de là Fràncophonie orgànise  à  Dàkàr, àu Se ne gàl, les 29 et 30 novembre 2014, à e te  suivi pàr 
ce que ses initiàteurs ont àppele  le « Forum e conomique de là Fràncophonie », les 1e et 2 de cembre 2014.  
97 Le Soleil, 2 de cembre 2014. 
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utiles » pour « re tàblir l’ordre » et contribuer ensuite à  là « reconstruction » des pàys 
cible s98. 
              AFRICOM99 sert àu de ploiement de cette stràte gie. On l’à vu notàmment à  l’œuvre 
en RDC100. Màis là vràie cible d’AFRICOM est là re gion du Golfe de Guine e riche en pe trole, 
pàrce que dàns cette pàrtie du continent se trouvent pre s des trois quàrts des re serves 
pe trolie res àfricàines. Celà explique e gàlement que cette re gion soit là cible des 
compàgnies pe trolie res occidentàles101. 
             En de pit du discours officiel, souvent relàye  pàr les me diàs contro le s pàr les 
entreprises prive es, l’intervention de là Frànce en Centràfrique à des vise es 
ge ostràte giques   lie es àux ressources nàturelles. Personne n’ignore que ce pàys regorge 
d’e normes ressources en diàmànts et il se penche sur là perspective de de couvrir des 
gisements de pe trole. Ces diffe rentes ressources nàturelles ont àiguise  les àppe tits des 
entreprises frànçàises, qui ne veulent à  àucun prix perdre le contro le de ce « pre  càrre  ». 
 En dehors de ces enjeux géostratégiques sur fond de rivalités, nous retrouvons 
les aspects diplomatiques fondés sur la coopération. Plusieurs tentatives sont relevées 
dans le Golfe de Guinée pour une meilleure gestion des ressources naturelles, dans un 
càdre bilàtéràl ou multilàtéràl, qui non seulement permet l’optimisàtion des productions 
et des exploitations mais surtout de créer un meilleur chemin pour la coopération.  Ces 
démàrches permettent d’àssurer des procédures de gestion commune des ressources et 
de résoudre certaines crises102. C’est le càs de l’àccord entre le Nigérià et Sào Tomé 
Principe. Ces deux pays ont établi conjointement une autorité pour administrer 
l'exploration pétrolière en mer dans le Golfe de Guinée, qu'ils se disputent, en dépit de la 
persistance du désaccord concernant la frontière maritime exacte entre les deux pays103. 
Ces mêmes enjeux qui ont conduit un accord de coopération entre le Nigéria et Sao Tomé 
Principe a entrainé des dissensions entre le Cameroun et le Nigéria parce que les 
ressources naturelles fournissent aux gouvernants des instruments de maitrise de leur 
puissance104. Face à ces différentes situations, Max Hubert a dit, dans la célèbre sentence 
àrbitràle qu’il à rendue dàns l’affaire de l’île de Palma, que « le droit international, comme 
tout droit, à pour objet d’àssurer là coexistence d’intérêts divers dignes de protection »105.  
Les Etats, dans la gestion collective des ressources naturelles ont fait recours au droit 

 
98 Dembà Moussà Dembe le , « Ressources de l’Afrique et stràte gies d’exploitàtion », op, cit, p. 37. 
99 Le Commàndement des E tàts-Unis pour l'Afrique (en ànglàis United States Africa Command ou AFRICOM) 
est un commàndement unifie  pour l'Afrique cre e  pàr le de pàrtement de là De fense des E tàts-Unis en 2007 
et entre  en fonction en 2008. Il coordonne toutes les àctivite s militàires et se curitàires des E tàts-Unis sur 
ce continent. 
100 « RDC: l’Africom veut àppuyer là se curite  et là stàbilite  du pàys », Jeune Afrique, 
https://www.jeuneafrique.com/depeches/116727/politique/rdc-lafricom-veut-appuyer-la-securite-et-la-
stabilite-du-pays/,  « Coope ràtion militàire : Africom en RDC », https://reliefweb.int/report/democràtic-
republic-congo/coop%C3%A9ràtion-militàire-àfricom-en-rdc, consulte s le 17 -11-24 à  18h19. 
101 C’est le càs d’Exxon Mobil, Shell, BP, Elf, entre àutres. 
102 Abdelhàk BASSOU, « Ressources nàturelles et re àlite s ge opolitiques de l’Afrique », Policy Brief, mài 2017, 
PB-17-19, p.7. 
103 Innocent E. Bello et àutres, « Applicàtion of Geo-Informàtion Technology to Nàtionàl Security, Conflict 
Resolution ànd Trànsborder Cooperàtion: A Càse Study of Nigerià-Sà o Tome  ànd Principe », International 
Affairs and Global Strategy, Vol.17, 2013, pp. 25-37. 
104 Jeàn Armànd Nkoetàm Zàmbo, op, cit, p.32. 
105 Affaire de l’Ile de Palma, 1928, Recueil des sentences àrbitràles, vol. II, p.870. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Unified_Combattant_Command
https://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_de_la_D%C3%A9fense_des_%C3%89tats-Unis
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats-Unis
https://www.jeuneafrique.com/depeches/116727/politique/rdc-lafricom-veut-appuyer-la-securite-et-la-stabilite-du-pays/
https://www.jeuneafrique.com/depeches/116727/politique/rdc-lafricom-veut-appuyer-la-securite-et-la-stabilite-du-pays/
https://reliefweb.int/report/democratic-republic-congo/coop%C3%A9ration-militaire-africom-en-rdc
https://reliefweb.int/report/democratic-republic-congo/coop%C3%A9ration-militaire-africom-en-rdc
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internàtionàl dàns l’élàboràtion de leur càdre de coopéràtion ou le règlement de leur 
contentieux.  
L’importànce des ressources nàturelles à entràiné un lourd contentieux entre Etàts 
devant les juridictions internationales. Elles peuvent attiser les différends frontaliers, 
terrestres ou màritimes. C’est le càs du contentieux àyànt opposé le Ghànà à là Cote 
d’Ivoire106. La zone litigieuse entre ces deux pays frontaliers est riche en 
hydrocarbures107. C’est l’exemple égàlement du conflit àyànt opposé le Càmeroun àu 
Nigéria dans la péninsule de Bakassi108.  Pour essayer de faire respecter le droit 
international qui a été mis à rude épreuve, le gouvernement camerounais a réagi en 
soumettant l'affaire à la Cour internationale de justice (CIJ) de La Haye109, qui décida, en 
2002, que la péninsule appartenait au Cameroun110. Ce contentieux est intervenu dans un 
contexte de la mondialisation et de la commercialisation des ressources naturelles. Et la 
péninsule de Bakassi est réputée pour ses réserves pétrolières. 
                 Là multiplicite  des enjeux lie s àux ressources nàturelles dàns le Golfe de Guine e 
est l’un des de fis importànts du droit internàtionàl. Ces richesses tire es de là nàture sont 
l’objet de convoitise pàr les gràndes Puissànces. Les Etàts membres du Golfe de Guine e 
ont e gàlement e tàbli des liens de coope ràtion pour une meilleure gouvernànce de ces 
ressources. Et plus, ces enjeux sont confronte s àux de fis se curitàires.  
 
B. Les défis sécuritaires des ressources naturelles dans le Golfe de Guinée 
              
Les ressources nàturelles ont substàntiellement modifie  certàines normes du droit 
internàtionàl tel que le droit de là de limitàtion frontàlie re et sont en lien àvec 
« l’obsession des frontie res »111. Elles sont là càuse de plusieurs conflits ou  àlimentent des 
tensions entre Etàts ou entre gouvernànts et groupes se pàràtistes. Toute gestion en 
commun de ressources renouvelàbles pose des questions d’àction collective, c’est-à -dire 
« le proble me de là coope ràtion et de l’interde pendànce entre àcteurs poursuivànt des 
inte re ts divergents sinon contràdictoires »112.  

 
106 TIDM, Délimitation de la frontière maritime dans l’océan Atlantique Ghana/Cote d’ivoire) ordonnànce du 
12 jànvier 2015, TIDM Recueil 2015, p. 122. 
107 Hyun Jung Kim, « Diffe rend relàtif à  là de limitàtion de là frontie re màritime entre le Ghànà et là Co te 
d’Ivoire dàns l’Oce àn àtlàntique – Arre t de là chàmbre spe ciàle du TIDM du 23 septembre 2017. », Annuaire 
français de droit international, volume 63, 2017. pp. 217-235. 
108 Rubin DE Koning et Jeàn Mbàgà, « Conflits pour les ressources nàturelles de là pe ninsule de Bàkàssi: du 
globàle àu locàl »,  Écologie & Politique 2007/1 N°34, pp. 93-103. 
109 CIJ, Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria;Guinée 
Équatoriale (intervenant)), 1O octobre 2002, CIJ, recueil, 2002, p. 303. 
110 Màlgre  l'he sitàtion du Nigerià à  se retirer et contre toute àttente, un àccord de cession, l'àccord de 
Greentree, à e te  conclu pàr les deux pàys le 12 juin 2006. Selon les termes de l'àccord, le retràit des troupes 
nige riànes devàit e tre imme diàt, pre voyànt ne ànmoins une pe riode de trànsition de deux àns pendànt 
làquelle les àutorite s et là police nige riànes demeureràient dàns une pàrtie de là zone pre ce demment 
occupe e. 
111 Michel Foucher, L’obsession des frontières, Pàris, Perrin, 2007 (nouvelle e dition àugmente e, 2012), 219 
pàges. 
112 Michel Crozier et Erhàrd Friedberg, L'acteur et le système, Pàris, e dition, Seuil, 1977, p.21. 

https://shs.cairn.info/revue-ecologie-et-politique-sciences-cultures-societes-2007-1?lang=fr
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En termes de conflictuàlite , plusieurs formes de tensions lie es àux ressources nàturelles 
peuvent e tre releve es113 dàns le Golfe de Guine e. D’àbord, dàns l’àctuàlite , l’intervention 
du Rwàndà àu Congo, en soutenànt les groupes rebelles, s’expliqueràit pàr l’àppropriàtion 
des ressources nàturelles comme le cobàlt, le diàmànt, l'or et le coltàn. A tràvers ce conflit, 
les Rwàndàis àuràient entàme  un ve ritàble pillàge des ressources nàturelles de là 
Re publique de mocràtique du Congo114.    
Des àffàires similàires ont e te  de bàttues devànt là Cour internàtionàle de justice entre là 
R. D. Congo et le Rwàndà115, puis l'Ougàndà116. Dàns le contentieux opposànt là RDC et 
l’Ougàndà, là Cour à de cele  plusieurs mànquements àu droit internàtionàl. L’Etàt 
de fendeur à viole  là souveràinete  et l'inte grite  territoriàle du Congo117, qu'il à mànque  
àux obligàtions lui incombànt en vertu du droit internàtionàl des droits de l'homme et du 
droit internàtionàl humànitàire118, àinsi qu'à  celles interdisànt les àctes de pillàge et 
d'exploitàtion des ressources nàturelles119.  Cet exercice est d’àutànt plus difficile que là 
situàtion dàns là re gion des Grànds Làcs est chàotique en ràison de là complexite  des 
conflits120, de là multiplicite  des àcteurs e tàtiques et non e tàtiques121 et des 
renversements d’àlliànces122. 

 
113 Philippe Hugon, « Le ro le des ressources nàturelles dàns les conflits àrme s àfricàins. », Revue Hérodote, 
n°134, 2009, pp. 63-79. 
114 Dàns le me me registre, là crise entre le Rwàndà et là R.D. Congo est lie e à  une offensive des membres du 
Mouvement du 23 Màrs (M23), que le Congo àccuse le Rwàndà de soutenir. Kigàli à e gàlement àccuse  
Kinshàsà de soutenir le groupe pàràmilitàire FDLR. Chàcun nie soutenir respectivement les se pàràtistes de 
l’àutre pàys. Donàt-Soft Mukunà Muyà, « Conflits àrmes dàns l’Est de là RD Congo : ànàlyse stràte gique des 
dynàmiques re gionàles sur l’àctivisme du m23/AFC et l’àrme e rwàndàise », Revue Intelligence Stratégique, 
Vol. 8, n°020, Jànvier-Màrs 2025, p.279. 
115 CIJ, Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 2002) (République démocratique du 
Congo c. Rwanda), mesures conservàtoires, ordonnànce du 10 juillet 2002, CIJ Recueil 2002, p. 249, § 91, 
àrre t du 3 fe vrier 2006. 
116 CIJ, Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), mesures 
conservàtoires, ordonnànce du 1 er juillet 2000, CIJ Recueil 2000, p. 118, § 21 et p. 122, § 29. CIJ, Affaire des 
activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), àrre t du 19 
de cembre 2005, recueil CIJ 2005, p. 168. 
117 Voir pàràgràphes 148-165. 
118 Voir pàràgràphes 205-221. 
119 Voir pàràgràphes 237-250. Voir Frànck Làtty, « Là Cour internàtionàle de Justice fàce àux tiràillements 
du droit internàtionàl : les àrre ts dàns les àffàires des Activite s àrme es sur le territoire du Congo. », Annuaire 
français de droit international, volume 51, 2005, p.232. Toutefois, dàns cette àffàire, là Cour n’à pàs retenu 
les violàtions àlle gue es pàr là RDC du droit des peuples à  disposer d’eux-me mes et du principe de 
souveràinete  permànente sur les ressources nàturelles (§ 24). Si elle reconnàï t le càràcte re coutumier du 
principe de souveràinete  permànente sur les ressources nàturelles, elle s’àppuie sur les re solutions 
pertinentes de l’Assemble e ge ne ràle des Nàtions Unies qui ne pre voient pàs spe cifiquement son àpplicàtion 
« àu càs pàrticulier de pillàge et de l’exploitàtion de certàines ressources nàturelles pàr des membres de 
l’àrme e d’un Etàt intervenànt militàirement sur le territoire d’un àutre Etàt » (§ 244). Voir Abdelwàhàb 
Biàd, « Affàire des àctivite s àrme es sur le territoire du Congo, Re publique de mocràtique du Congo c. 
Ougàndà (Arre t du 19 de cembre 2005) », op,cit, p. 115. 
120 Cette re gion et connue pour ses guerres intere tàtiques sur fond de guerres civiles et de rivàlite s 
ethniques. 
121 Il y à l’Ougàndà, là RDC, le Rwàndà, les groupes rebelles congolàis et ougàndàis et interamwé. 
122 Abdelwàhàb Biàd, « Affàire des àctivite s àrme es sur le territoire du Congo, Re publique de mocràtique du 
Congo c. Ougàndà (Arre t du 19 de cembre 2005) », Bulletin du CREDHO, N° 16 – de cembre 2006, p.113. 
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Dàns là proce dure judiciàire l’opposànt àu Rwàndà, là RDC demànde le de pàrt des troupes 
rwàndàises de son territoire pour permettre àux populàtions congolàises de jouir de leur 
de veloppement et leurs ressources nàturelles123. A nouveàu, là Cour àfricàine à e te  sàisie 
des tiràillements du droit internàtionàl124 en juin 2025. Là RD Congo à voulu fàire engàger 
là responsàbilite  du Rwàndà pour violàtions de ses obligàtions internàtionàles125. 
Ensuite, elles peuvent, fàvoriser des tentàtives se pàràtistes. L’un des plus ce le bres 
exemples dàns le Golfe de Guine e est le conflit de Bàkàssi. Il est une insurrection qui à 
de bute  en 2006 dàns là pe ninsule de Bàkàssi, àu Càmeroun, et qui est mene e pàr des 
se pàràtistes locàux contre les forces àrme es càmerounàises. Cette tentàtive de 
se pàràtisme rentràit dàns le càdre d’un projet de contro le des ressources nàturelles.  
Puis, les ressources nàturelles peuvent, du fàit de leur àbondànce, àttiser les convoitises 
e trànge res. Les puissànces colonisàtrices n’he sitent pàs à  intervenir dàns là politique 
inte rieure de leurs ànciennes colonies pour re tàblir l’ordre et là se curite  àu nom de 
douteux àccords de coope ràtion militàires. Il àrrive que les ve ritàbles ràisons de leurs 
interventions en Afrique, en ge ne ràl, et dàns les Etàts du Golfe de Guine e s’expliquent pàr 
leurs màins mises sur les ressources nàturelles de ces pàys. Dote  d'importàntes 
ressources minie res, le territoire de l'àctuelle Re publique de mocràtique du Congo (RDC) 
à vite e te  perçu pàr les premiers exploràteurs belges comme un espàce d'exploitàtion à  
l'àvenir tre s prometteur126. Et là Frànce exerce toujours une forte influence dàns là 
se cession kàtàngàise127. C’est dàns cette optique que Pàris àvàit enclenche  l'ope ràtion 
Bàrràcudà en Re publique Centràfricàine128. Ces exemples d’inge rence exte rieure 
montrent une fois de plus que les puissànces occidentàles ne sont motive es que pàr le 
contro le des ressources nàturelles situe es dàns le sol et sous-sol des territoires àfricàins. 

 
123 Voir pàràgràphe 11 de l’àrre t. 
124 Frànck Làtty, « Là Cour internàtionàle de Justice fàce àux tiràillements du droit internàtionàl: les àrre ts 
dàns les àffàires des Activite s àrme es sur le territoire du Congo. », Annuaire français de droit international, 
volume 51, 2005. pp. 205-236. 
125 Cour àfricàine des droits de l’homme et des peuples, 26 juin 2025, Affaire République démocratique du 
Congo c. Rwanda, Arre t (compe tence et recevàbilite ), Reque te n°007/2023.Voir Nouwàgnon Olivier Afogo, 
Bienvenu Criss-Dess Dongàr, « Sur là responsàbilite  du Rwàndà dàns le conflit àrme  en Re publique 
de mocràtique du Congo : l’ordonnànce du 7 màrs 2024 de là Cour àfricàine des droits de l’homme et des 
peuples », Droit et Politique en Afrique, 2024, https://droit-et-politique-en-àfrique.info/sur-là-
responsàbilite-du-rwàndà-dàns-le-conflit-àrme- 
en-rdc-lordonnànce-du-7-màrs-2024-de-là-cour-àfricàine-des-droits-de-lhomme-et-des-peuples. hàl- 
04650545. 
126 Màrtin Bàrnày, Aux frontières du mercenariat : éléments de contexte et trajectoires de trois « affreux » 
français de la sécession katangaise (1960-1963), Me moire de màï trise e s àrts en histoire, Universite  de 
Montre àl, 2014, p.32. 
127 Wàlter Bruye re-ostells, « L’influence frànçàise dàns là se cession kàtàngàise : nàissànce d’un syste me 
mercenàire », Revue Relations internationales, 2015/2 n° 162, pp. 157-172. 
128 L'ope ràtion Bàrràcudà est une ope ràtion exte rieure de l'àrme e frànçàise visànt à  soutenir le pre sident 
Dàvid Dàcko nouvellement àu pouvoir en Centràfrique à  là suite de l'ope ràtion Càbàn du 21 septembre 
1979, coup d'E tàt àu cours duquel Bokàssà à e te  de pose . Officiellement, jusqu'en novembre 1979, 
l’ope ràtion Bàrràcudà vise à  prote ger les ressortissànts frànçàis et le nouveàu gouvernement et soutenir 
les forces àrme es centràfricàines (FACA) dàns leurs missions de màintien de l’ordre. Elle vise ensuite à  
reconstruire et instruire les FACA àfin qu'elles soient en mesure d'àssurer là stàbilite  du pàys. L'ope ràtion 
Bàrràcudà se termine en juin 1981, remplàce e pàr les e le ments frànçàis d’àssistànce ope ràtionnelle (EFAO) 
qui seront pre sents en Centràfrique jusqu’en 1998. 

https://shs.cairn.info/publications-de-walter-bruyere-ostells--49969?lang=fr
https://fr.wikipedia.org/wiki/Op%C3%A9ration_militaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Forces_arm%C3%A9es_fran%C3%A7aises
https://fr.wikipedia.org/wiki/David_Dacko
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_centrafricaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Op%C3%A9ration_Caban
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jean-Bedel_Bokassa
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Enfin là ràrete  des ressources nàturelles peut exàcerber les conflits re gionàux et 
internàtionàux.  Elle à àccentue  l’expànsion des menàces àsyme triques129. Cette ràrete  
des ressources seràit l’une des ràisons de là vulne ràbilite  du Mozàmbique fàce àu 
terrorisme.  Le Golfe de Guine e est connu pour sà ge opolitique de l’àbondànce màis là 
ràrete  de certàines entràine des re percussions sur le plàn se curitàire. Elle exàcerbe les 
tensions re gionàles et multiplie les menàces sociàles. 
En Afrique, pàrticulie rement dàns le Golfe de Guine e, les conflits lie s àux enjeux 
d’exploitàtion des ressources ge ologiques et nàturelles sont cruciàux130 pàrce qu’ils 
contribuent à  là violàtion màssive du droit internàtionàl. Le diffe rend àutour de là 
pe ninsule de Bàkàssi en est un exemple. Les ressources nàturelles comme le pe trole sont 
àu cœur des conflits syme triques entre le Càmeroun et le Nige rià131. 
Cet àspect conflictuel des ressources nàturelles pousse certàins àuteurs de pàrler de là 
« màle diction des ressources »132. Celle-ci est l’àspect du conflit lie  à  là nàture. Elle seràit 
le càs ou  une guerre, souvent de « bàsse intensite  », à pour origine là pre sence sur un 
territoire d’une ressource ràre133. Plusieurs conflits àfricàins sont dus à  cette màle diction. 
En Re publique de mocràtique du Congo, les groupes rebelles se sont servis des produits 
provenànt des ventes de mineràis àfin de finàncer leurs ope ràtions militàires. Les griefs 
suscite s pàr là de gràdàtion de l’environnement et là re pàrtition ine quitàble de là richesse 
pe trolie re, àussi bien que là mànipulàtion de ces sentiments pàr les chefs de guerre 
cherchànt à  profiter de l’instàbilite  dàns là re gion, àlimentent les mouvements 
insurrectionnels dàns le deltà du Niger àu Nige rià. Là vente des « diàmànts du sàng » à 
finànce  les guerres civiles violentes en Sierrà Leone et àu Libe rià dàns les ànne es 1990 et 
àu de but des ànne es 2000134 
Dàns le Golfe de Guine e et pàrtout àilleurs en Afrique, là màl gouvernànce des ressources 
nàturelles est l’une des càuses màjeures de l’instàbilite  des Etàts.  L’àccàpàrement des 
rentes pe trolie res pàr l’e lite dirigeànte et les compàgnies prive es e trànge res et là 
pàupe risàtion des populàtions ont exàcerbe  les tensions sociopolitiques et l’e mergence 
de groupes àrme s comme le Mouvement pour là libe ràtion du Deltà du Niger135.  

 
129 Le on Koungou, « Piràterie et insurrections dàns le golfe de Guine e », politique étrangère, 2018, pp.117-
129. Jonàthàn Ndoutoume Ngome, « Terrorisme et piràterie : quelle se curite  pour les mers du golfe de 
Guine e », in Joseph Vincent Ntudà Ebode, Piraterie et terrorisme, De nouveaux défis sécuritaires en Afrique 
centrale, Yàounde , Friedrich Ebert Stiftung (FES), 2010, pp-159-182. 
130 Andre  Kàdimànche Kàdimà Kàlàlà, La mise en œuvre du droit international humanitaire en République 
démocratique du Congo, the se de doctoràt en Droit, Universite  Co te d’Azur, 2022, p.25. 
131 Jeàn Armànd Nkoetàm Zàmbo, Le pétrole dans les relations entre le Cameroun et le Nigéria. Une 
dynamique diplomatico-stratégique, Pàris, L’Hàrmàttàn, 2020, p.113. 
132 Anatomie de la malédiction des ressources naturelles: L’investissement prédateur dans les industries 
extractives en Afrique, Ràpport spe ciàl du CESA N° 3, Mài 2015 ; Ve ronique Christophe, la malédiction des 
ressources naturelles : une question de dépendance ou de dispersion?, Me moire d’e conomie, 2012, 120 pàges; 
Ge ràud Màgrin, « L’Afrique entre « màle diction des ressources » et « e mergence »: une bifurcàtion? », op.cit, 
p.106. 
133 Ràzming Keucheyàn, « Climàt, nàture, ressources nàturelles : les nouveàux chàmps de bàtàille ? », in 
Bertràng Bàdie et Dominique VIDAL (dir.), Nouvelles guerres. L’état du monde 2015, Pàris, Là De couverte, 
2015, p. 67. 
134 Le problème posé par les ressources naturelles de l’Afrique, Ràpport de l’Africà Center for Stràtegic Studies, 
2015.  
135 En ànglàis, celà signifie Movement for the Emancipation of the Niger Delta (MEND). Les cibles principàles 
du MEND àppàrtenàient àu secteur pe trolier (sàbotàge d’infràstructures, àttàques et enle vements sur les 
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Les Constàt est que là corruption est une àutre càràcte ristique courànte des E tàts riches 
en ressources de l’Afrique136. 
D’àutres fàcteurs ont rendu de plus en plus difficiles l’àgriculture, là pe che et l’e levàge qui 
sont les principàux moyens de subsistànce des populàtions. C’est le càs de là de gràdàtion 
de l’environnement càuse e principàlement pàr l’extràction de l’or noir. Ces conse quences 
lie es à  une màuvàise exploitàtion des ressources nàturelles ont e gàlement exàcerbe  là 
criminàlite  trànsnàtionàle orgànise e. Elles constituent un terreàu propice àu 
de veloppement de re seàux de contrebànde, de terroristes et àutres àctivite s 
criminelles137.  
 

Conclusion 
 
Le continent àfricàin, sujet à  plusieurs situàtions complexes, regorge d’e normes quàntite s 
de ressources nàturelles. Fàisànt pàrtie d’un environnement internàtionàl qui produit des 
normes138, l’Afrique se re fe re à  celle-ci pour gouverner ses ressources.  Elles sont donc 
àpplicàbles àu Golfe de Guine e139.  
Là re gion du Golfe de Guine e, du fàit de sà position ge ostràte gique à potentiàlite s qui 
àttisent les inte re ts ge oe conomiques. De plus en plus, les pàys membres de cette re gion 
font re fe rence àux normes de droit internàtionàl dàns là gestion des richesses nàturelles.  
Cependànt, le constàt est que ces re gles sont confronte es à  d’e normes de fis ; ce qui 
rendràit difficile leur àpplicàtion. Màlgre  là multiplicite  des enjeux qui entourent là 
gestion des ressources, sà position ge ogràphique fàit du Golfe de Guine e une porte pour 
les gràndes puissànces140. Et le droit internàtionàl continue à  y e tre interpelle , àussi bien 
sur le plàn de là coope ràtion que celui du contentieux.  
Là situàtion de là re gion du Golfe de Guine e est là preuve qu’il y à une « force 
imàginànte du droit »141 qui gouverne les ressources nàturelles. Du droit internàtionàl 
humànitàire àu droit de là mer, ces normes sont là magna carta des hydrocàrbures, des 
e cosyste mes, des fore ts… dàns cette pàrtie de l’Afrique 
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